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Au concs da» divers, i ha nui SSMII* d » 
la politique lntecieare anglaise; 11 a M -
jouta eae ice M D înfliuiite. a v i s aftas-
res d» «an pays e t tous les gouverne
ments o n t en recours à se s lumiaae» e t 
à s e s relations. Mais aucun c h a n g e m e n t 
dans ses titres. Il e s t toujours nant i 
modestement des fonct ions d e sous* 
secrétaire d 'Btat d « Aisajrao é t iangare» . 
l M l s u r la* consei l s du chef cenaerva-
teur : M. BALDWIN, le roi le n o m m e 
Lord d u Sceau Prive, e t ce qui corres
pond tout de m é m o oLuciellement av u n 
deuxième anlafectro d e * Af i s s n » e t n n -
gères. 

Il es t actue l lement ministre sans por-
tefeanue et charge spéc ia lement de la 
représentation des intérêts brltaams.ue* 
à là s . D. N. 

« Étoile » diplomatique 
Depuis un an, la politique internatio

na le est le champ d'action de ce Jaune 
e t agi le diplomate. Toutes les capitales 
reçoivent sa visite. C e s t h n c/m resont 
la grande question de la Sarre par 
l'envoi de troupes International!... e t 
c o m m e rapporteur de 1 incident dange
reux, il parvint grâce à sa f inesse à 
régler s a n s catastrophe le drame de 
Marseille. 

Mette c'est surtout, depui s les vis i tes 
sensat ionnel les de c e printemps 1935. 
que l'étoile d'Anthony KDEN, brille 
d'un vif éclat au f irmament de la Diplo-

n n'a présentement que M ans e t 
occupe déjà l'un des plus haut s postes 
d e la diplomatie. Il ne faudra pas 
s'étonner si un jour, plus vi te peut-être 
que nous le pensons, il devient kl tout-
p iussam Premier Ministre de S a Majes té 
britannique. 

Kt peut-être m ê m e avant le cap des 
quarante ans. 

(Reproduction interdite). 
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L'ACCORD NAVAL 
ANGLO - ALLEMAND 

LE MEURTRIER 
D'ÀUBENAS 

EST INSAISISSABLE 

Oh le voit partout, 
• v M» ppat arriver à l'arrêter 

Le meurtrier de Pail lette Lavastre. 
cet te jeune femme de IX a n s qui fut 
trouvée é tranglée d a n s une chambre à 
Aubenas, e s t toujours e n fuite. Toute-
fols, l es gendarmes o n t pu relever l'Iti
néraire qu'il a suivi depuis d imanche 
soir. 

• a n s la soirée a u Ta juin, Cbambron-
des éta i t à BalnUMauriceKr'ArdeChe et 
d îna i t e n compagnie de prosieurs habi
tants d'Aubenas. D e s gendarmes, préve
nus, se rendirent à Saint-Maurice ; mais , 
bien entendu, ils n e le trouvèrent pas, 
cependant que Chambroudea avait é té 
vu à 33 heures, à la gare de Vogué. 

D a n s l'après-midi d'hier, i ls furent 
avert is que le meurtrier avait été aperçu 
s u r la route du col tScrtnet . Mais une 
battue ne devait donner aucun résultat. 

LE PROCÈS 
ASSASSINS 

DE M • HÉREL 

«ET 

Connai s sant mervei l leusement le p a n , 
le meurtrier était allé a u et>r de Lortol 
(Drome) . et , vers 20 h. 30, il é t a i t au café 
Prançon. o ù il but deux apérit i fs et re
prit la route, tandis que le débi tant aver
t i ssa i t la gendarmerie . Malgré les fati
gues de la Journée, les gendarmes repar
t irent pour le oe>l : m a i s Chambroudes 
éta i t déjà loin. 

(SUIT» DE LA 

D'autre part, es t iment les journaux, 
1 Allemagne entrant d a n s un accord 
Uorement négocie se trouve liée plus 
étroitement e t plus sûrement que par 
une clause du traité de Versailles, viole 
depuis longtemps d'une manière incon
trôlable. 

* Le résultat brut de 1 accord, écrit 
le « T u n e s » , est de créer un é tat de 
choses beaucoup plus sat i s fa isant que 
celui qui existait e n 1914. Alors c'étaient 
l e s constructions navales a l l emandes qui 
donnaient la mesure. Aujourd'hui, 
excepte dans certaines circonstances, à 
l'égard des sous-marins, c'est la Grande-
Bretagne qui déterminera se s propres 
besoins e n matière navale , e t l'Alle
magne qui s 'accommodera des 35 % de 
ceux-ci. 

s H es t à peine besoin de dire, pour
suit le « T i m e s » , qu'il n'y a pas a 
Londres la moindre intention d'envisager 
l'aceord naval avec l 'Allemagne comme 
devaat diminuer la cordialité des rela
tions avec la France et l'Italie ou les 
obUgattsas par lesquelles la Grande-
Bretagae est déjà liée. Le pacte de Lo-
carao demeure. La Grande-Bretagne ne 
i II—ras, pas de nouveaux accords a u 
prix de vieilles amitiés . Au contraire. 

L'EXÉCUTION 
DESPADA 

AURA LIEU DEMAIN 

Les ton de jastice ont quitté 
Marseille peat- Battis 

Marseille. 19 — André Spada, le der
nier dee bandits corses, qui s'est rendu 
coupable d e treize meurtres , paiera bien
t ô t sa d e t t e A la société. 

La gui l lot ine e s t arrivée hier m a t i n e n 
gare Saint -Charles : o n l'embarque au
jourd'hui à bord d u c Général -Bonapar
te » ; vendredi , s a n s doute , à l'aube, 
Spada a u r a expié . 

La aràce «st reftuée 
AJaccio. 19. — La grâce présidentiel le 

ayant é té refusée, Spada sera exécuté 
vendredi m a t i n à Bast ia . 

De» détenus américains 
barricadés dans une mine 

Menacés de suffocation, 
ik se sont rendus 

au bout de 21 heures 
Kansas. 19. — Trois c e n t quatre-vingts 

dé tenus travai l lant d a n s l a m i n e de la 
prison de Lansing, s 'étaient barricades 
dans une galerie qu'Us refusaient de 
quitter depuis tuer mat in , e t qu'ils m e 
naça ient de faire sauter, si la nourriture 
de la prison n'était pas améliorée. 

Les gardes avaient va inement tente 
de pénétrer dans la m i n e et de réprimer 
la révolte à l'aide de bombes lacrymo
gènes, mai s les rebelles o n t a l lumé un 
feu dont la fumée bloquait les issues. 

Les détenus révoltes se son t rendus ce 
mat in après un séjour de v ingt e t une 
heures d a n s la prison volontaire où i ls 
se tenaient e t o n t l ibéré les dix gardiens 
qu'ils retenaient c o m m e otages . 

Ils ont pris ce t te déc is ion lorsque les 
I autorités, devant l'échec d es bombes la-

tous les efforts seront maintenant faits I crymogenes. ont mi s e n act ion des ven-
pour amener les autres pays à participer I t i lateurs pour refouler l a fumée des feux 

accord général de l imitat ion de 
leur puissance navale. L' intention du 
gouvernement britannique est d e pour
suivre sans délai le bon travail com
mencé hier et d'inviter la France, l'Ita
lie et aussi la Russie a des conversations 
bilatérales dans le but d'insérer l'accord 
anglo-allemand d a n s un accord général 
pour kt l imitat ion des flottes. » 

Un accord aérien anglo-allemand ? 
Londres. 19. — Le gouvernement bri

tannique a invité le gouvernement fran
çais à envoyer une délégat ion d experts 
à Londres pour discuter le problème 
naval e n vue de la prochaine conférence. 
D e semblables invitat ions seront adres
sées ultérieurement à l 'Italie e t A la 
Russie. 

A la suite de 1 accord anglo-al lemand 
dont le texte a ete publié hier, les 
experts navals anglais et a l lemands ont 
poursuivi leur t iavai l technique sur 
1 échelonnement du programme élabore 
par le Reich. ies dates de construction, 
les types e t les armements . M. von Rlb-
bentrop. qui assistait à la réunion, tenue 
à l'Amirauté, s'est ensuite rendu au 
Foreign Office, ou il a eu un entret ien 
avec sir Robert Vans Ittart. 

Le bruit courait ce mat in que l'envoyé 
du chancelier Hitler aurait proposé au 
gouvernement anglais un accord aérien 
sur le modèle de l'accord naval conclu 
hier. B .en que cette information ne 
trouve aucune confirmation d a n s les 
mil ieux officiels, il semble que la conver
sat ion de M. Von Ribbentrop e t du secré
taire permanent des Affaires étrangères 
n ait pus seulement porte sur la quest ion 
navale. Quoi qu'il e n soit, M. Anthony 
Eden. qui verra vendredi M. Laval, ne 
manquera pas de le met tre au courant 
des échanges de vues qui auront pu 
avoir lieu avec les représentants du 
Reich. 

L'Allemaene manifeste 
sa sa.iri action 

Berlin. 19. — La presse a l lemande du 
mat in exprime u n a n i m e m e n t la satis
faction des mil ieux politiques de Berlin. 
aptes la conclusion de 1 accord naval 
avec la Orande-Bretagne. « Accord du
rable et définitif entre les deux peuples ». 
« Un grand pas e n avant ». « U n e étape 
sur le c h e m i n de la paix européenne », 
« U n événement historique », tels sont les 
t itres Imprimes e n caractères énormes 
par la plupart des journaux. 

Le « Correspondance Nationale-Socia
l iste » parle d u n e < œuvre de paix 
monumenta l e ». « La réconcil iat ion ger
mano-polonaise, dit-elle, a été la pre
mière réalisation de la politique exté
rieure nat ionale - socialiste : l'accord 
naval anglo-al lemand venant ensui te 
prouver au monde entier l'efficacité d e s 
méthodes employées par le Flihrer. » 

Après avoir exprimé l'espoir que les 
autres nat ions européennes suivront 
bientôt l 'exemple donné par le peuple 
anglais , l'organe officiel du parti conclut : 

« L Al lemagne nationale-socialiste re
mercie son Fuhrer avec joie e t avec 
orgueil en un jour où il es t démontré que 
son appel aux peuples d'Europe a été 
entendu. SU* a conscience que cet évé
n e m e n t monumenta l restear gravé dans 
l'histoire de la politique européenne, s 

LES INONDATIONS 
ET LE MAUVAIS TEMPS 

AUX ETATS-UNIS 
Les populat ions des Etats du Mlddle-

west qui, l'an dernier, priaient pour voir 
tomber la pluie et se terminer la séche
resse, implorent cet te année pour que 
l e soleil e t le beau temps met tent fin 
aux pluie* qui causent des inondat'on» 
et endommagent lé* récoltes. 

P lus de 176 personne* ont péri au 
p r i n t e m p s , v ict imes des Inondations. 
n o t a m m e n t d a n * le* Etat* du Nebrasaa, 
d u Colorado, d u w y o r m n g . de New-
Mexlcos, d u T e x a s e t de l'Oklahdma. 
Las d é g â t s s e ohUfrent par million» da 

Pas. 

que les détenus ava ient a l lumes pour 
empêcher les gardes de descendre d a n s 
la mine. Suffoqués, les dé tenus o n t de
m a n d e grâce, m a i s i ls o n t causé à la 
mines d' importants dégâts . 

LA SEMAINE 
DE QUARANTE HEURES 

Le rapport de la Commission 
va être soumis à ia Conférence 

Internationale du Travail 
Genève. 19. — La Commiss ion des 40 

heures de la Conférence d u Travail , 
reunie ce m a t i n sous la prés idence de 
M. le sénateur Just in Godai t , a adopte 
le rapport dans lequel les premiers ré
su l tats des travaux ont é té exposes par 
son rapporteur M. de Michelis , délègue 
gouvernemental de l'Italie. Ce rapport 
sera soumis à une prochaine séance pie-
niere de la conférence. 

Puis la commiss ion a e n t e n d u les pre
miers rapports des sous-commiss ions 
chargées d'examiner, d u point de vue 
technique, les avant-projets de conven
t ions concernant ies cinq industries pro- M Léon Bérard, garde des Sceaux, 
posées par le Conseil d'administration ' const i tue son cabinet ainsi qu'il suit 

Le Prés ident a u t émoin . — Votre 
mal tressa voua a>t>ana d e m a n d é d'ailes 
é c h a n g e a las datât eenspano ou, u a a su -
lement ? 

— Le sien seulement . 
U n autre t é m o i n est appelé. C'est 

M m e Cornil. EUe t i ent un hôtel rue 
Florence, el le fai t une entrée sensat ion 
naile. C'est un» a ieagr l i i i l ia toujours 
soqueSte e t el la rtrsOMM. a u mi l i eu des 
rires de l'auditoire, que s a m a i s o n es t 
b ien t enue e t qu'eUe est connue de tout 
Bruxel les . 

— Malou. dit-el le , v in t chez, alla à 
doua reprisa» aoaa u s SMiani . E n t a * , 
eaV s e ç a t t a v M t e d a • •«Jean qui vao> 
lait louer un pet i t pied-à-terre. Il offrit 

i u n verra da porto- à M m e Cornil e t pen
dant son absence il lui versa une pou
dre. Q u a n d l a f e m m e revint , " • ^ • r 1 

renversa 1» verre. O n s a i t m a i n t e n a n t 
que la poudre é ta i t dest inée A M m e Cor
nil pour la voler. N a t h a n rev in t encore 
quelques jours plus tard, m u n i de chlo-
rorme, m a i s U n'osa p a s e n faire usage , 
car U aperçut quelqu'un d a n s une autre 
chambre. 

La vol du coiner da parlas 
de la grand'mère de Nathan 

O n s a i t qu 'en 1838 N a t h a n vola a sa 
grand m è r e un collier de perles de 
185.000 francs . 

M. Bernhelm, a g e n t d'affaires d e 
Malou, e s t en tendu à c e sujet . U ren
contra le couple Nathan-Matou au Café 
de la Bourse. Malou lui d e m a n d a d'acqué
rir un collier d e fausses perles semblables 
a u couler ventante qu'elle h n ooafia. 
La, subst i tut ion fut fa i te m a i s , le lende
main , l a pouce é ta i t avert ie e t l e s 
grands-parents é touffèrent l 'affaire ; 
Malou s'en montra fort contrariée et f i t 
de v io lents reproches à son a m a n t . 
N a t h a n partit a lors e n croisière d a n s 
l'Amérique du Sud. Malou s'en al la a 
Paris avec u n nouvel a m a n t . Elle revint 
à Bruxel les et se réfugia d a n s une 
taverne. 

Le témoin su ivant est M. Meyer, Ingé
nieur à Paris , u n vieil a m i de la famil le 
Nathan . 

Le 3 m a r s 1034, H a reçu la vis i te d* 
Nathan , ou i l'a invi té à dé jeuner a u , 
Commodore, a Paris . C'est l à qu'U a 
rencontré Malou. E u e lui a fai t mau
vaise impression, à cause de sa brusque
rie envers Pierre. Apres le diner, Nathan 
resté seul avec M. Meyer s'est confessé. 
Il lui a avoué l e vol qu'il a v a i t commis 
et s o n Intent ion d'endormir une f emme 
pour hit voler se s bijoux. C'est pesât 
Malou que je fa is cela, a jouta Nathan.' 
J e su i s u n e crapule. 

L e t émoin envisagea diverses solut ions 
pour empêcher cet te complète déchéance . 
Il croya i t e n qu i t tan t N a t h a n qu il par
viendrait a ses f ins, m a i s U n entendit . 
plus parler du couple a v a n t le crime. 

Et voici le dernier t émoin de l'au
dience. 

C'est M. Conetxy, le chef récepteur 
des voyageurs à l'hôtel Commodore à 
Paris. Il fut appelé , le soir d u 3 mars, 
à séparer N a t h a n e t Malou qui se 
batta ient d a n s la chambre 122. Nathan 
avait je té par la fenêtre l a robe de son 
amie qui, vers 11 heures du soir, voulait 
encore sortir. Pour éviter l e scandale, 
Malou accepta d'aller loger d a n s la 
chambre 55, mai s N a t h a n s'opposa à ce 
qu'elle emportât ses vê tements . EU* 
portait de nombreuses traces de coups, 
et n o t a m m e n t d e fortes rougeurs sur le 
corps. Elle prétendi t que s o n a m i avait 
voulu l'étrangler. 

LE P R E S I D E N T . — Quel le ast l 'origine 
exacte de la d ispute ? 

M A L O U . — J'en avais assez d'être 
bernée. J'ai d i t A Pierre : « Aujourd'hui 
tu a s t é l éphoné à M m e Hérel. D e m a i n 
tu as rendez-vous avec cette * vieUle 
toupie ». — Excusez 1 expression M. le 
Président. — T u n'Iras pas à c e rendez-
vous, s i n o n je t e dénonce pour avoir 
acheté une matraque. Il m'a bat tue e t a 
voulu m étrangler. Alors j'ai appelé au 
secours ». 

On apprend ensui te que N a t h a n sou
doya le portier p o u r découvrir l a nou
velle chambre de Malou. H s y rendit 
e î u n e nouvel le bagarre c o m m e n ç a entre 
les d e u x amants . Malou sais i t l e télé
phone e t alerta la police. Q u a n d les poli
ciers arrivèrent. N a t h a n a v a i t regagné 
sa chambre, m a i s Matou pleurait tou
jours. Elle d e m a n d a aux policiers de pou
voir rentrer à Bruxel les . EUe voulai t quit
ter Nathan . O n se rendît d a n s la c h a m 
bre de Nathan , m a i s U refusa de Uvrer 
les habi t s d e sa maltresse . F ina lement , 
les a m a n t s restèrent s eu l s et al lèrent se 
ccucher, réconcilies. 

Malou conclut : « Il a mani fes té un 
s incère repent ir . M. l e Prés ident » 

C'est sur ces m o t s que l'audience, qui 
fut mouvementée , prit fin. à 1 h. 30. 

Les débats reprendront ce mat in . 

L'assassinat du coiffeur 
rk Predes-et-Bores 

Sesst inculpés sons 
aaaa les verrous à Soisaosu 

—US*» 
des M i n i m e s , S * 

Soiaaens lp. — La» gendarmes de la 
1 Paris, m 

on de l 'adjudant Aaspar otst 
aaus la 

n é . maéta , A Soisaoaav 
train, où trois compart iments 

avaient é té réservés, les sept personnes 
actue l lement arrêtées à l a suite d u 
meurtre d u coiffeur Mittelette . 

Ver» » ht 30, la» s e p t iawttoés : d é s a 
rme Magniez . 61 a n s ; Marie-Louiae 
Magnte» sa fine, l t a n s : Paule t te Le-
gendre, 23 ans ; J e a n n e Vatm. 26 a n s ; 
Eugène Teissièret 34 a n » ; Raoul Lon-
gaànrsv . 19 ans : Eugène Theres . PO ans . 
arrivaient a u Palais de Just ice . 

M. Roux-Press ineng, juge d l n s t r u c -
tioav a ananstét n s n n s n w r le» mtorroga-
toiras qui Interrompu» p e n d a n t le dé
jeuner, o n t repris l'après-midi. Tous les 
inculpés n 'auront n u ê tre interrogés 
aujourd'hui et vont passer leur première 
nuit à l a m a i s o n d'arrêt d e Baissons. 

On wahwelH, tonjour» les auteurs 
principaux d u cr ime : Louis-Jean Le-
messier, d i t « Petit-Louis Saucisson », 
29 a n s ; JearvAngele Dagoury, 22 ans , 
ainsi qae> les deux Inconnus s ignalés par 
les f e m m e s Legendre e t Vat in . 

B i en que les Inculpés so ient restés 
« m u e t s » sur les c irconstances m ê m e s 
du drame. U semble bien que celui-ci 
se soit déroulé a ins i : 

Lemess ier et Dagoury — tel est le 
n o m véritable de Jean-le-Contrebandier 
— s'en v inrent d e u x fo is à Presles-et-
Boves fouiUer la m a i s o n écroulée où lis 
savaient qne le coiffeur avait caché se s 
économies . N'ayant r ien découvert , Us 
revinrent une trois ième fois... Cette fols, 
ils guet tèrent l'arrivée d u père Mitte
lette. lequel venait chaque Jour -s'occu
per d u n e basse-cour instaUée derrière 
les ruines d e sa maison. Ils le l igotèrent 
et tentèrent d'obtenir de lui la révéla
t ion de l 'endiuit on se trouvait la cas
sette. Le coiffeur re fusant de répondre, 

piquèrent » d'un couteau à 
lorpiHe, puis d'un second coup derrière 
la nuque. Le père Mit te ie t te s 'entêtant 
à n e rien dire, i ls lui portèrent alors, à 
la hauteur d u nez, l e c o u p mortel . 

APRÈS LE DRAME 
DE R0UVR0Y 

LE CABINET 
DU GARDE DES SCEAUX 

U Cantwurier mcnrlrier tic RËTY 
devait les Assises du Pas-de-Calais 

Au 

•M» (SUIT! 01 LA PaiMISRE PAO!) 

du « Chemin Noir » 
dernier. 

• agricole 

vont l t hourea. 
D a a a l a soirée d u 2 

— a'eaau a n " 
— ML M a i 
5T an», ouvrier agricole au lieu dit « L à 

son domici le e n c o m p a g n i e de sa fille 
et du f iancé d o «alto ri 

A deux a u t o m è t r e s d* la, au carra-
four que forme la route avec le « Chemin 
Noir », l es deux jeunea pana prirent a e 
c h e m i n pour se rendre à Hardingham, 
tandis que M. M a t h o n cont inuai t sur 
Locquignam. 

1» rejo ignai t e t , 
iris da roretue 

Le mari coupable Lucien LANÇON, 
de ftOUVROY. oui poussa sa femme 
«Te dans l'escalier de son habitation 
et la tua. est arrivé à ARBA.S 

Lançon n'a pu faire d'autres décla
rations que celles que nous avons re
produites et considère que c'est sans 
votante de tuer qu'il a fait une victime. 

Le Congrès des Notaires 
a clos ses travaux 

à Reims 

du B I T 
Pour les mines 

pour les autres industries considérées. 
la commiss ion proposera à la conférence 
l'adoption de projets de convent ion d és 
cette a n n é e 

Les résolutions adoptée» 
par ta C.G.T. 

Genève, 19. — La Conférence d u Tra
vail a adopté ce m a t i n à l 'unanimité u n e 
resolution présentée par M. de Miche-
lis, délégué gouvernemental de l'Italie, 
inv i tant 1 organisat ion internat ionale du 
travail à procéder d Urgence à l 'examen 
de la posit ion et des condit ions des tra
vailleurs agricoles et à prendre les me
sures nécessaires pour la const i tut ion 
d u n e Commiss ion permanente agricole 

U n e résolution présentée par M. Han,-
day, dé légué ouvrier de Orande-Breta
gne, inv i tant le Conseil d'administration 
du B I T . à examiner. l 'opportunité d'ins
crire la quest ion de la réduction de la 
durée d u travail d a n s l'industrie texti le 
à l'ordre d u jour de la sess ion de 1934 
de la conférence, a é té éga lement adop
tée 

aao 

| Conseil ler technique, M. Gazier, avocat 
charbon c o m m e I général à la Cour de cassat ion : char

gés de miss ion. MM. de Monségou. audi
teur au consei l d'Etat, et Baraduc, avo
cat à la Cour d'appel de Paris : d irec
teur du cabinet . M. Brouchot . subst i tut 
du procureur de la Républ ique près le 
tribunal de la Se ine ; chef de cabinet , 
M. Fourcade. avocat à la Cour d'appel ! m e les droits de soulte. réduise les droits 
de Paris ; chef-adjoint . M. Michel , ma- " 
gistrat dé taché au ministère de la Jus
tice : chef d u secrétariat particulier, 
M. Vigé. docteur e n droit ; a t tachés , 
MM. de Meust ier e t Peissel. rédacteurs 
au minis tère des F inances . 

M. Ibled. de Line 
a été nommé président d'honneur 
Reims , 19. — Le congrès des nota ires 

de France a c los h ier à midi ses travaux 
sous ia présidence de M. Ibled. notaire 
à Lille et l 'assemblée a décidé que le 
congres de 1936 aurait l ieu au Havre avec 
la visite de la « Normandie » 

Elle a n o m m é M. Ibled. président sor
tant , président d'honneur e t deux nou
veaux membres du bureau : MM. Voi-
turier. d e Cambrai et Briquet, de Bor
deaux. 

Elle a adopté des voeux d e m a n d a n t 
n o t a m m e n t : 

Le vote du projet de loi sur l 'authen
ticité obligatoire pour les actes déclara
t i fs et translat i fs de propriété d o n t l a 
commiss ion de légis lat ion civile du S é n a t 
a adopté le principe ; 

Que le Par lement é tende la quot i té dis
ponible e n faveur de l 'enfant auquel le 
père lègue u n domaine agricole, à condi
t ion qu'il l'exploite lui -même, a u g m e n t e 
la quotité disponible entre époux, suppri 

UN MARIAGE EN AVION 
EUT LIEU HIER PRES DE PARIS 

Pour kt première fo i s e n F i a n c e , un 
mariage religieux a été célébré, au dé
bat d* l'aprês-midi d'hier, e n avion : 
celui da a i . Henri Becquerelle. profes
seur d'éducation physique à Paris, avec 
Mlle S imone Poullain. 

Le mariage civil avait été célébré d a n s 
la mat inée , à la mairie d u XV* arron
dissement , à Paris . U n peu a v a n t 13 heu
res d e s voitures automobi les d a n s les
quelles avalant pria place, outre les m a 
riés, las membres de la famil le e t lé* 
invites arrivaient sur le terrain d'avia
tion de Toussus-le-Noble et s toppaient 
devant un superbe bi-moteur à 8 places, 
bleu et gris. 

M. l'abbé Forcioll, de l'église libre de 
Saint-Jean-Baptiste , dé la rue Jean-Gou
jon à Paris, a prononcé une courte allo
cution ; puis Mlle Poullain en robe blan
che, M. Becquerelle e n habit et l'abbé 
Forcioll montèrent d a n s l'appareil. 

L'avion qui était piloté par l'aviateur 
Oogno, prit alors son vol et le mariage 
religieux fut célébré dans les airs selon 
le* rites dé l'église catholique et apostoli
que 

Après avoir survolé pendant un quart 
d'heure environ le c h a m p d'aviation, 
l'appareil nuptial, qui était escorté de 
Cinq autres avions d a n s lesquels avaient 
pria place da* c inéas te s et des photo
graphe* revint s* poser sur l e terrain. 

LES FÊTES DU TRICENTENAIRE 
DE L'ACADÉMIE FRANÇAISE 

L'Académie française a réuni hier 
après-midi, e n une garden partv à 
Chanti l ly , les dé légués français et étran
gers et les invi tés aux cérémonies du 
troisième centenaire de s a fondation. 
Les hôtes de la Compagnie ont été reçus 
à leur arrivée au c h â t e a u et guidés d a n s 
la visite du m u s é e et du parc par les 
conservateurs et le conservateur adjoint , 
M. Henri Malo. Avant leur départ pour 
Paris, un goûter leur a é té offert 

LA LOTERIE NATIONALE 
L'émission de la neuvième t ranche de 

la Loterie nat ionale sera ouverte dés 
aujourd'hui jeudi. 

ECHOS 
• t C A R N E T 

0ALENORIER. — J«udl 1* Juin ItM. — 
Soleil •. lever 1 b. u ; coucher 18 h s.',. — 
Lune : lever H h. 31 ; coucher 1 h. U. 

Aujourd'hui : Ftte Dieu. — Demain «te 
Alice. 

METEOROLOGIE. — Statut! M LUI* -
Observations laite» le 19 Juin â 18 h. • 

Baromètre 76* mm. 1 ; hausse depuis la 
veille 4 1S h. : 7 mm. 

Thermomètre : (ronde 18.3 : mlnlma lî.6 ; 
maxima la,7. 

Ktat hygrométrique : W. — Hauteur J e a n 
imnhee dapuis la veille a 18 h. : 1 mm. 8. 

Direction du vent : Ouest, force faible. 
Direction des nuages : Ouest. 
Etat du ciel : couvert. 
Temps probable pour aujourd'hui : assez 

beau, eclaircies, asseï chaud. 
PREVISIONS OS L'OPétCI NATIONAL. -

Rifien Nord i Même tM0.pt au* la veille ; 
ciel brumeux le matin, ensuite très îuageux 
arec écUUrcie* «sser belles en (in d* jouiné» : 

Le maximum de température tara «n 
hausse sur celui de la veille. 

de succession en l igne directe, réglemente 
les donat ions , partages servant à la 
transmiss ion des biens ruraux. 

Que les organismes profess ionnels con
t inuent sans défai l lance leur act ion e n 
vue d'obtenir des Pouvoirs publics l'au
thent ic i té obligatoire, non seu lement 
pour tous les ac tes translat i fs e t décla
ratifs de propriété immobilière, m a i s en
core pour tous les ac tes touchant la pro
priété au crédit et pour les sociétés à 
responsabil ité l imitée, la suppression des 
s v a n t a g e s f iscaux dont bénéfic ient les 
ac tes sous se ings privés. 
— 1 <*e» 

Il pleuvait e t la nu i t é ta i t sombre. 
M. Mathon avait à pe ine parcouru quel
ques, métras que »PK> Oarb», gg a n s , can
tonnier A Ri sy , ' 
mot «Pré. h a 
gauche un coup de crosse de fusil. La 
vict ime appela a u secours . S a fi l le t l 
son futur gendre revinrent sur leurs 
pas et aperçurent un h o m m e que la 
nui t et nlo»sTien»ssst n e leur permirent 
pas de reconnaître e t qui leur j e t a des 
pierres. I l s se sauvèrent pour chercher 
du secours. 

A pe ine r e m i s de s e s émottemr, M. 
Mathon cherchai t , de son coté, à rentrer 
chez lui, lorsque Oarbe, caché près de 
la m a i s o n des époux Dhier, t ira sur lui, 
à deux o u trots mètre» d e distance, un 
coup de fusi l qui l 'atteignit A la cuisse 
droite. Le blessé tomba sur u n tas de 
cai l loux en bordure de la route et perdit 
connaissance . U n d e u x i è m e coup , t ire 
quelques Ins tants après , m a n q u a son 
but. 

Ua blessé par h route 
Lorsque prusienrs personnes arrivèrent 

sur les l ieux, Oarbe avait disparu. M 
M a t h o n gisa i t sur u n t a s de cail loux II 
fut transporté à son domici le puis à 
l 'hôpital Saint -Louis , de Boulogne-sur-
Mer. 

Il avait une plaie eontuse au m e n t o n 
et u n e plaie à Va cuisse droite, produite 
par le coup d e fusil. 

f. M a t h o n dut ê tre so igné pendant 
pras d e deux moi s et subit une incapa
cité p e r m a n e n t e partielle. 

L'kksuif icarioa de l agresseur 
D a n s sa première déc larat ion aux gen

darmes , M a t h o n ava i t d i t qu'à cause de 
l'obscurité il n'avait pas reconnu son 
agresseur. Quelques jours plus tard, il 
aff irma a u juge d' instruction que c'était 
Oarbe. a jou tant qu'il n'avait pas voulu 
le d é n o n c e r par peur d e représail les, 
a y a n t e u affaire à u n individu dange 
reux, capable des pires violences. 

D'autre part, l 'enquête permit d'iden
tifier le coupable, contre lequel, malgré 
ses d é n é g a t i o n s obst inées , l ' information 
recueil l it des c h a r g e s décisives. 

O n découvrit n o t a m m e n t le chapeau 
de Oarbe sur les l ieux d u drame, et des 
t émoins le virent, quelques minutes après 
t» scène, un fusil e n bandoullière. Enfin, 
les al ibis invoqués o n t été reconnus 
inexacts . 

Tel le est la version présentée par l'ac
cusat ion, qui. toutefois , n e précise pas 
le mobi le de l 'agression, pour laquelle 
Oarbe a comparu hier d e v a n t les As
s ises . 

U n peu a v a n t -3 heures , l'Interroga
toire commence . 

Les antécédents de l'accusé 
L'accusé n'a Jamais fréquenté l'école. 

Il a m a i n t e n a n t cinq filles. Il a fait trois 
a n s de service mil i taire. Il revient tra
vailler à la ferme, où o n no te ses dispo
s i t ions au braconnage. 

A toutes le* quest ions , Oarbe répond : 
* O u l M. le prés ident» . 

Prisonnier «de sruerre.-il es* Mente* ra
patrié grâce à un é c h a n g e de brancar
diers. U s 'adonne à la boisson. 

E n 1927, il entre d a n s l 'administrat ion 
des pont s e t chaussées , e n qualité d* 
cantonnier , à Réty 

— B o n filon 1 ponctue le président 
(r ires) . 

— O n n'a j a m a i s rien eu à m e repro
cher. 

— Oui, mai s vous ét iez coléreux, mé
c h a n t e t on vous redoutait . Vous avez 
d'ailleurs été condamné , en décembre 
1932, par le tr ibunal correct ionnel de 
Boulogn*-sur-M*r, à u n moi s d'empri
s o n n e m e n t avec sursis et vingt-cinq 
francs d'amende, pour coups e t bles
sures. 

— Oui. m a i s je n'avais r ien f a i t 
— Alors, c'est un coup de vent qui a 

causé à votre vict ime quinze jours d in
capacité de travail. 

laquel le prouve la culpabil ité d o 
f a c c u s é (chapeau , fusil , al ibis inexacts , 
etc.. etc...) 

L a fille de la vict ime. JULIENNE. 
dat t B a r d j B a , t r é c i t e » une déposit ion. Bile a «ntendu 

son père dire « Garbe » au m o m e n t où 
an le relevait , sanglant , sur la route. 

Maurice D H I E R a surtout « obéi à sa 
f emme ». Lui n e sai t n o n . S u r u n e 
riposta d é l'accusé, il s e « rebiffe » tou
tefois avec la dernière énergie ; puis il 
prend à part i e le précédent témoin, 
Mme PARQUET. Le président doit le 
ramener a u ca lme, te l l ement il l'Injurie. 
bat SsaarT n o t a m m e n t : « Vous rastatez. » 

M m * HTLEU-GAUTIER. de Lacajuin-
g h e m . af f irme que Oarbe é ta i t posses
seur d'un fusil, le soir d u 2 décembre, 
lorsqu'il sortit est c h e z aile, vers dix-huit 
heure», aoit quelque» instant» avant la 
scène. 

U. Albert MARONNIEZ, à qui a 
appartenu autrefois le « chapeau » trouvé 
sur les l ieux d u d r a m e (il fut donné à 
Garbe, dont la fille é ta i t à son service) , 
le reconnaît formel lement . 

La famille de l'accusé à la barre 
Tour & tour, on en tend les trois filles 

de l'accusé : S imone , Marie et Victoria. 
Nature l lement le président les dispense 
d u serment , a ins i d'ailleurs que 1 épouse, 
qui dépose e n dernier lieu. 

C e s quatre t émoins n e s o n t nu l l ement 
d'accord sur le nombre d e chapeaux 
possédés par Oarbe. 

La f e m m e affirme que son mari était 
c h e s e l le à l h e u r e de « l 'affaire ». 
Bnesmble Ils o n t entendu les deux coups 
de feu. 

Téraotjraace capital 
Et voici un témoignage capital , celui 

de M. RICHIR, boulanger a Wimille. 
Passant vers 18 h. 15, e n auto, sur la 
route de Locqulnghem à Réty. au lieu 
m ê m e de 1 agression et alors que celle-ci 
venait de se produire, ce témoin vit 
Mathon accroupi près du tas de cailloux 
sur lequel il fut trouvé blessé peu après. 

P e n s a n t q u l l s'agissait d'un ivrogne. 
M. Richir cont inua sa route et . quelque* 
mètres p lus loin, il vit Oarbe, qu'il 
reconnut formel lement , nu-tête et les 
bras ballants . 

Supposant que les deux n o m m e s 
é ta ient ivres et vena ient de s e quereller, 
M. Richir n e s'arrêta pas. 

L'audience e s t suspendue à 16 h. 30 

RéfltMsrtoire m a t h é m a t i q u e 
A la reprise, la parole est à M. Henri 

MARTIN, procureur de la République. 
* J e n 'envie p a s aujourd'hui la tâche 

d* la défense , malgré r é m i n e n t talent 
de celui qui la représente. Les rensei
g n e m e n t s fournis sur le compte de 
1 accusé sont mit igés . Il a encouru trois 
condamnat ions et se livrait au bracon
nage. I l é ta i t craint de tous, c'est pour
quoi la p lupart des hab i tant s hés i tent 
ma in tenant à parler. 

« Messieurs les Jurés, vous ê te s con
vaincus de la culpabil i té de Oarbe. il ne 
s'agit plus que de savoir quelle peine lui 
appliquer. 

» O n trouve parfois la vérité au fond 
d'un puits , ic i c'est d a n s le fond d un 
chapeau que n o u s l 'avons trouvée. » 

Après avoir apporté une démonstrat ion 
quas i -mathémat ique de la culpabil ité de 
Garbe, suivie d e bout e n bout avec la 
plus vive a t tent ion , le Procureur déclare 
n e pas s'opposer aux c irconstances atté
nuantes , m a i s réc lame toutefois une 
peine m i n i m u m de dix a n s de réclusion. 

Brillante plaidoirie 
Contre toute at tente , é t a n t donné les 

dénégat ions réitérées de l'accusé, M« Lu
cien S E R O E A N T , avocat au barreau de 
Baulogne-sor-Mer, fa isant preuve d une 
extrême habi leté , a n n o n c e d'emblée 
qu'après avoir présenté les moyens de 
défense de son cl ient , a n e plaidera pas 
« non-coupable ». 

M* Sergeant admet que son cl ient 
pouvait se trouver en é ta t d'ivresse e t 
qu'il a pu perdre la not ion des choses 
pendant plusieurs heures. 

f II est possible qu'il y ait eu bagarre 
et que le coup soit parti tout seul. » 

L'avocat termine e n montrant la vrai
semblance de cet te thèse é tavée par 
l 'absence de mobile du « crime » e t ré
c lame l 'acquittement. « Les six mois de 
prison qu il v ient de faire suff isent 
amplement . » 

LEPR0BI£ME 
DEUWIAIN-iyŒUVRE 

ÉTRANGÈRE 

Les délègue, des *rwik*i* 
Ceafédérés rectu 

à la Préfecture du Nord 
On nous communique : 
< La commiss ion administrat ive des 

syndicats ouvriers confédérés du dépar
t ement du Nord, conduite par M. Mol-
lard, secrétaire général, a été reçu par 
M. Quli lon. préfet du Nord, qu'assistait 
M. Lévéque, directeur d u service de l a 
mam-d couvre étrangère. 

* La* délégués o n t protesté auprès du 
Préfet contre la façon dont les travail
leurs polonais sont rapatriés d a n s leur 
pays. Ils ont tenu a rappeler leur profond 
désaccord avec les Pouvoirs nubiles .sur 
la réettaraentation de la main-d'ceuv:. 
étrangère. 

» I l s o n t rappelé les déc is ions d e leur 
congrès réc lamant l'égalité de tra i tement 
pour les travail leurs é trangers quelle a s 
soit leur nat ional i té . F idè les aux déci
s ions antérieures, i l s o n t renouvelé leur 
d e m a n d e de garantie» de travail aux 
travail leurs français et rés idants e t une 
rég lementat ion de distr ibution de car
tes de travail leur aux frontaliers, habi
tant d a n s o n périmètre de 10 ki lomètres 
au m a x i m u m . 

> I l s o n t protesté à i ouveau contre la 
circulaire du U février 1935, portant de 
5 à 10 années , le t e m p s de résidence exi
ge pour avoir droit à la carte de travail
leur. I ls o n t montré que ces travail leurs 
sont, dans leur grande majorité , des pè
res de famil le d o n t les e n f a n t s s o n t n é s 
en France et qu'il serai t cruel de les ex
pulser de notre territoire surtout, que 
tout le monde sa i t que ces mesures ne 
sont prises que pour permettre aux e m 
ployeurs d'occuper un plus grand n o m 
bre de frontaliers travai l lant à u n salai
re inférieur de 20 % au salaire des ou
vriers français e t rés idants étrangers. 

» I ls o n t demande au Gouvernement 
le retrait de la c irculai ie du 12 lévrier 
et l 'autorisation au bureau d e place
m e n t de délivrer a u x travail leurs é tran
gers, sans dist inct ion de nat ional i té , ré
sidant en Prance depuis plus de S années , 
les cartes leur d o n n a n t droit au travail 
l 'application de la règle à travail égal. 
salaire égal, le respect de cet te règle 
é t a n t la seule condit ion exigée pour l'oc
troi d u n e carte de travailleur. 

» l i s o n t protesté contre la décis ion 
des industriels du Nord, e n vue de la 
const i tut ion d'une caisse de compensa
tion, a l imentée par le produit de la bais
se des salaires de 20 % opérée sur le sa
laire des frontaliers, ils o n t demandé , 
que dans le cas de const i tut ion de cet te 
caisse, les s o m m e s recueill ies so ient ver
sées pour l s création du fonds de chô
mage national , e s t imant que ce prélève-
v e m e n t devai t faire retour à l a collec
tivité ». 

Dialoffoe 

LA DUCASSE SANGLANTE 

DE WAVRIN 

Le jaxe instructeur m entendu 
la victime 

Après avoir publié le détail des cir
cons tances de la s c è n e sang lante qui se 
déroula à Wavrin d i m a n c h e soir, nous 
avons relaté les premiers p a s de l'ins
truct ion conf iée à M. Orosjean. Juge à 
Lille. 

Depuis , le magis trat s'est rendu à 
l'Hôpital d é la Charité où M. Jean-Bap
t i s te Duhaut . la vict ime, a été admis. 
L'état de M. Duhaut est grave, mai s ses 
jours n e sont plus en danger. M Gros-
Jean a pu recueillir de sa bouche quel
ques expl icat ions in téressantes sur les 
Phases de s o n dif férend avec Désiré 

lanck. 
Le blesse ne peut p a s comprendre 

pourquoi s o n agresseur a t en té de le 
tuer. Le brave h o m m e ignore s a n s doute 
quel le triste canai l le est Désiré Planez;. 

LES INTÉRÊTS AU FONDS 
COMMUN DES SOCIÉTÉS 
DE SECOURS MUTUELS 

Le « Journal Officiel » publie le dé
cret su ivant : 

« Les intérêts à 4.(0 % al loués au 
fonds c o m m u n des soc ié tés d e secours 
mutuels ainsi qu'au compte courant dis
ponible, pendant l'année 1935. seront à 
la charge de la Caisse des Dépots et 
Consignations, 

Le président. — Vous connaissez Ma
t h o n ? 

— Oui. c'est un ami pour moi. 
— Drôle de façon de traiter vos a m i s ! 
Garbe persiste à nier toute participa

t ion dans l'attaque nocturne pour 
laquelle 11 comparai t sur le banc d'in
famie. 

— Je n'étais pas là à c e moment- là . 
je n'y comprends rien. J e l'ai s eu lement 
vu le midi, chez « Leleu ». et nous avons 
parlé de la chasse . 

— Bref, vous ê tes étranger à toute 
cette histoire ? 

— Oui. j 'étais d a n s le bois l'après-
midi ; je su is rentré c h e s moi à S h. M. 
et n'en suis plus ressorti. 

— Vous n'avez pas de sosie d a n s le 
vi l lage ? 

— N o n , je n'ai pas d e fusil c h e s mol », 
répond l'accusé, qui n'a pas saisi la ques
t ion <on r i t ) . Il cont inue : * .. .mais j'ai 
entendu un coup de fus i l» . 

— On a découvert votre chapeau sur 
las lieux. 

— Ce n'était pas le mien . J e n'ai d'ail
leurs par perdu de chapeau. 

— Cependant 11 portait vos Initiales 
et d'ailleurs quelqu'un vous a vu nu-tèt* 
sur las l ieux de la scène. 

— Non, J'étais chez mol. 
— Il s'agit d'une dame . Elle aurait 

donc e u une vision ! (On r i t ) 
— Je n e peux pas dire ce que je n'ai 

pas fait. 
— Vous ê tes allé rendre visite à la 

vict ime après l 'accident ? 
— Non, J'avais trop de travail . 
— J e vols. Je vois, nous a l lons vers 

une erreur judiciaire. 
— Depuis 27 ans que j e suis à Réty , 

Je n'ai Jamais rien eu avec M a t h o n . 
c lame Oarbe e n s'adressant aux jurés. 

— A Réty . tout le m o n d e est vision
naire ! d i t avec h u m o u r le président. 

S u r ces paroles , l ' interrogatoire prend 
fin. 

LE VERDICT 
U n e seule question est posée aux 

jurés : « Oarbe est-U coupable d'avolr 
volontairement tenté de donner la mort 
à Jules Mathon , laquelle tentat ive n'a 
avorté que par suite de circonstances 
indépendantes de la volonté de 1 ac
cusé ? » 

A l'issue d'une longue délibération, les 
Jurés o n t répondu par l'affirmative, 
accordant toutefois à Garbe le bénéfice 
des c irconstances at ténuantes . 

En conséquence , Elle Garbe a été 
condamné à une peine de cinq années 
de réclusion et à cinq ans d'interdiction 
de séjour. 

A l'audience de ce jour 
Pretaièro affaire. — Mœurs à Liser-

court. Accusé : Georges Cahmé, 39 ans, 
mineur à Libercourt. Ministère public : 
M. Tison, subst i tut ; défenseur : M* Bi-
gourd. du barreau de Saint43mer. 

Audience à 12 h. 30 à huis clos. 
D e u x i è m e affaire (pour laquelle le 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DE L'ASSOCIATION 

PROFESSIONNELLE 
DES JOURNALISTES DU NORD 

Au milieu de leur vie trépidante, par
semée parfois d'âpres luttes, l es jour
nal i s tes du Nord a iment se reposer, 
chaque année, d a n s la douceur da 
l'oasis que leur offre l'assemblée géné
rale de leur Associat ion profession
nelle. 

8 o u s l e s igne d * raraittêv">ra' T» lus 
confraternelle , i l s 'Oublient, i penda. i t 
auelques heures, tout ce QUI peut les 
diviser, pour s'unir d a n s une œuvre 
bienfaisante de solidarité, on Us n'en
tendent jamais la moindre note discor
dante. 

En ouvrant , hier, rassemblée s tatu
taire dans l'une des sal les du palais 
de la Bourse. M. Henri Langlais , pré
sident de l'Association, s'est plu a 
constater le succès de cet te « Journée » 
professionnel le qui réunit un nombre 
toujours plus grand de journalistes . 

Fa i sant al lusion aux diff icultés de 
l'heure, que l'Association profession
nel le connaît au m ê m e titre que les au
tres groupements . M. Langla i s s'est féli
cité de la politique de prudence qui 

toujours été suivie et qui s ' impose 
plus que jamais . Il a rendu h o m m a g e 
à l'Intelligente act ivité et au dévoue
m e n t de ses collaborateurs. MM. Charlé3 
Liagre, secrétaire, et Edmond Pascal , 
trésorier. 

M. Liagre a ensui te donné lecture du 
rapport moral et soul igne l'attrait puis 
sant de l'Association : elle groupe main
tenant la total i té des Journalistes profes
s ionnels du département . 

La s i tuat ion f inancière, présentée par 
M. Pascal , permet d'espérer que le c a p 
des mauvais Jours sera doublé s a n s 
trop de mal 

Enfin, M. Sa l ignon, de Dunkerque. a 
offert, dans ses grandes l ignes, u n Inté
ressant projet d'excursion à ro lkes tone , 
Oanterburry et Douvres . 

Avant de lever la séance . M. Langlais 
a proclamé les résultats des é lect ions 
pour le renouvel lement de la moit ié des 
membres du consei l syndical . 

Ce fut, ensui te , le tradit ionnel ban
quet corporatif, dans le cadre plein de 
charmes des sa lons de l'hôtel Bel levue 
et dans l 'atmosphère de chaude cordia-

Rebout. 45 ans , ferblantier à Vaul 
Vraaoourt. inculpé de fabrication d e 
fausse monnaie . 

Ministère public : M. Henri Martin, 
procureur de la République ; défenseur : 
M» Lef ranc. 

C'est Garbe 
Et voici la v ic t ime à la barre. M. Ma

thon doi t s'aider d'une c a n n e pour 
marcher. Le prés ident 1 autorise à 
s'asseoir. 

— Quand vous ave» reçu le coup de 
crosse, qu'avez-vous ta i t ? 

— Rien... J'ai crié. 
— D'où a été tiré le coup d e fusil T 
— Très près de moi. 
— Qui a tiré ? 
— C'est Garbe. 
Garbe. — Vous mentez. J e n'ai plus 

de fusil chez mol depuis quatre ans . 
Le Président. — u n gendarme vous a 

vu acheter des cartouches cependant . 
Quelle est la nature d e vos querel les T 

M. Mathon . — La chasse. Je n'avais 
d'ailleurs que lui c o m m e —""""' dans 
la commune. 

Deux témoin* anx prises 
M. le docteur F O U R M E N T I N , méde

cin-légiste à ajealagm ••r-Mer, v ient 
affirmer que, d u fa i t de la blessure 
reçue, la viettass est ggaSTmiti a t te in te 
d'une lissapaetl» permanente partielle. 

M. Jules I S T A S , maréchal des logis-
chef à Marquise, a arrêté Oarbe la 
11 décembre, à la suit* des accusation* 
de M. Mathon . H retrace l e s ciroons. _ 
tances de s a longue e t minut ieuse en- i criptions o n t été "reçues" 

public sera admis ) . — Accuse Augustin u t * *>U1 convenait à une telle réunion. 
' u n seul Invité, mai s un ami fidèle de 

la Presse , M* F a n y a u . anc ien prés ident 
de la chambre des huiss iers de rarrou-
disseinei i t da Lille. 

Habi tués à c enregistrer » d' innom
brables toasts , les Journalistes furent 
heureux de n'en» entendre qu'un, nuus 
de qualité, ce lu i de M. Langla is . qui. 
avec une grande dél icatesse de senti
ments , très heureusement al l iée à une 
verve é t ince lante , sut célébrer c o m m e 
Il fal lait l 'union féconde de tous «as 
confrères. 

U n vibrant vivat fut chanté , e n son 
honneur, par tous les convives , dont 
M, Cieren, de Saint -Omer. traduis i t les 
s e n t i m e n t s de respectueux a t t a c h e m e n t 
e t de reconnaissance . 

L'ACTE DE BANDITISME 
D'HEUEWMES 

A l'instruction, les agresseurs 
sont w contradiction entre eux 

et arec la victime 
M. Orosjean , le Juge d'instruction 

chargé d'éclaircir les c irconstances de 
l'affaire d'agression suivie de vol d'Hel-
lemmes . a entendu hier la victime, M m e 
Veuve Drècourt et les agresseurs. Gas ton 
Berton. Abel Ackache et Noëlle Van-
ders traeten 

U n e fois de plus, Mme Drècourt, con
frontée avec Berton. a formel lement re
connu e n lui celui qui l'attaqua chez elle 

Ber ton a aff irmé qu'Ackache avait été 
s o n complice, mai s ce dernier n ie caté
goriquement 

D a n s la soirée, M. Orosjean a inculpé 
Noël le Vanderstraeten de vol en réunion 
avec violences 

LE BANQUET DEMOCRATIQUE 
DE MONTREUIL-SUR-MER 
AURA LIEU LE 11 AOUT 

II Para présidé par M. Herriot 
Nous avons annoncé qu'en raison de 

c irconstances Imprévues, survenues au 
dernier moment , la date d u banquet 
démocrate organisé à Montreuil avait 
été retardée 

Nous s o m m e s avisés que le Président 
Herriot ai décidé irrévocablement de 
venir présider ce banquet 1* U août pro-
chain. D'ores et déjà, plus de 1.200 Tus 

LE GENERAL GAMELIN 
EST VENU A LILLE 

M. le général OameUn, chef d e l t t a t -
Major général de l'armée, de passage à 
Lille, a rendu visite, mercredi, à 11 h. 45 
à M. Armand Guil lon. Préfet d u Nord 
U é ta i t accompagné de M. le général 
Mussel, c o m m a n d a n t l e 1er Oorps d'ar
mée, e t la Ire Région. 

AU CONSULAT DE POLOGNE 
A LILLE 

N o u s avons rendu compte h ier d e s 
Incidents qui se son t déroulés à Lille 
au Consulat de Pologne, boulevard Car-
not, à Lille. 

Mercredi mat in , une act ive survei l lance 
a é té exercée devant le Consulat par dos 
gardes mobiles. réqmslUonnés à o é t e f f et 
Oeux-ci n'eurent pas à lntervantr. car 
le* mani fe*tants ne se présentèrent p a s 

• — « i > 

LES SESSIONS DES CONSEILS 
D'ARRONDISSEMENT 

U n décret, qui paraîtra aujourd'hui 
au « J o u r n a l officiel ». ootraoîSs 1 M 
Consei ls d'arrondissement pour 1 e r * tûu. 
let (première partie de leur ̂ session a n . 
miellé > et pour le i* acteàra l à a t n î a n » 
partie) . La durée de ( m a o ^ p a r S e d e T 
sess ion ne pourra excéder c i n q j o u r s T 
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